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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 24/01/2020 
 
Étaient présent.e.s :  
  
Monsieur Guillaume Renoud  Président fondateur  
Madame Céline Lentz   Trésorière fondatrice  
Madame Anaïs Billy  
Monsieur Luc Morand 
Madame Morgane Michon 
Monsieur Jérôme Vincent  
 
Étaient absent.e.s excusé.e.s :  
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ORDRE DU JOUR 
 

I. DISCOURS D’OUVERTURE DU PRESIDENT FONDATEUR - 3 - 

II. MODIFICATION DES STATUTS - 4 - 

III. REGLEMENT INTERIEUR - 4 - 

IV. FICHE ADHESION ET CHARTE DE L’ADHERENT - 4 - 

V. LES DEMARCHES REALISEES - 4 - 

VI. PLAN DE DEVELOPPEMENT POUR 2020 - 5 - 

VII. BUDGET PREVISIONNEL POUR 2020 - 5 - 

VIII. FIXATION DES COTISATIONS - 5 - 

IX. ÉLECTION DU BUREAU EXECUTIF - 5 - 

X. QUESTIONS DIVERSES - 6 - 
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La séance est ouverte à 20h30.  
 

I. Discours d’ouverture du Président fondateur   
 
Je remercie l’ensemble des personnes présentes dans l’assemblée et plus 
particulièrement Mme Andrée TIRREAU, Conseillère Régionale et Maire de Boissey, 
Mr Guy BILLOUDET, Conseiller Départemental et Président de la Communauté de 
Communes Bresse et Saône, Mr Philippe COILLARD, Maire de Pont-de-Vaux, Mme 
Martine MAINGRET, Adjointe et déléguée aux sports à la Ville de Pont-de-Vaux, 
Mr Guy RABUEL, Responsable de la Commission Sport de haut-niveau et Membre du 
Comité de Direction du CDOS 01.  
L’association « 24 pour tous, tous pour 1 » s’est réunie en Assemblée Générale, le 
Mercredi 9 Octobre 2019. À la suite de cette réunion, l’association s’est développée, 
plusieurs personnes se sont portées volontaires pour intégrer le bureau et 
l’association, et les premières réunions se sont programmées.  
 
À la suite de ces réunions, il nous paraissait urgent d’organiser cette AGE pour : 
- Valider la composition du Bureau exécutif. 
- Valider la Modification des Statuts de l’association. 
- Mettre en place les différentes Commissions et les actions à mener. 
- Protéger notre logo (et les produits dérivés). 
- Souscrire à une assurance en termes de protection civile. 
 
Après vérification du Quorum des membres présents avec un droit de vote, celui-ci 
est de 100 %. Il est donc supérieur à 33% fixé par le Règlement Intérieur, et la 
présente assemblée peut commencer à délibérer. 
 
L’ordre du jour a été fixé par le Président, en accord avec le Bureau exécutif. Il 
a été communiqué avec la convocation à chaque adhérent de l’association. 
Comme il a été précisé sur la convocation, il a été possible d’aborder d’autres 
thèmes, si ceux-ci ont été formulés avant le 18 Janvier 2020.  
 
L’ordre du jour est le suivant : 

- L’adoption de la Modification des Statuts de l’association,  
- L’adoption du Règlement Intérieur,   
- L’adoption de la Fiche d'adhésion (individuelle et familiale) et de la Charte de 

l’adhérent(e), 
- Un point sur les Démarches réalisées,  
- Un point sur le Plan de développement pour 2020  et le Budget Prévisionnel. 
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- La validation des Cotisations. 
- L’Élection des membres du Bureau exécutif. 
- Questions diverses. 

 
II. Modification des statuts  

Présentation du diaporama par Luc Morand.  
 
Première Résolution : « Approbation des Statuts ». 
L'Assemblée Générale prend acte des Statuts présentés lors de cette réunion et 
sans observations modificatives : 

POUR ABSTENTION CONTRE 
6 0 0 

 
III. Règlement intérieur  

Présentation du diaporama par Luc MORAND. 
 
Deuxième Résolution : « Approbation du Règlement Intérieur ». 
L'Assemblée Générale prend acte du Règlement Intérieur présenté lors de cette 
réunion et sans observations modificatives : 

POUR ABSTENTION CONTRE 
6 0 0 

 
IV. Fiche adhésion et charte de l’adhérent  

Présentation du diaporama par Anaïs BILLY. 
 
Troisième Résolution : « Approbation de la Fiche d’adhésion et de la Charte ». 
L'Assemblée Générale prend acte de la Fiche d’adhésion et de la Charte présentées 
lors de cette réunion et sans observations modificatives : 

POUR ABSTENTION CONTRE 
6 0 0 

 
V. Les démarches réalisées  

Une rétrospective des démarches réalisée est proposée en vidéo :  
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VI. Plan de développement pour 2020  
Présentation du diaporama par Luc MORAND. 
 
Quatrième Résolution : « Approbation du Plan de développement 2020 ». 
L'Assemblée Générale prend acte et approuve le Plan de développement pour 
l’exercice 2020, présenté lors de cette réunion et sans observations modificatives  

POUR ABSTENTION CONTRE 
6 0 0 

 
VII. Budget prévisionnel pour 2020 

Présentation du diaporama par Céline LENTZ. 
 
Cinquième Résolution : « Approbation du Budget de l’exercice 2020 ». 
L'Assemblée Générale prend acte du projet d’affectation de résultat et approuve 
le Budget Prévisionnel de l’association, tel qu’il lui a été présenté et sans 
observations modificatives : 

POUR ABSTENTION CONTRE 
6 0 0 

 
VIII. Fixation des cotisations  

 
Présentation du diaporama par Céline LENTZ. 
 
Sixième Résolution : « Détermination de la Cotisation annuelle ». 
L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de fixer le montant de la 
Cotisation annuelle pour l’année à venir pour une adhésion individuelle à 10€ et une 
adhésion familiale à 15€ : 

POUR ABSTENTION CONTRE 
6 0 0 
 

IX. Élection du bureau exécutif  
En accord avec le Président Fondateur Guillaume RENOUD et Céline LENTZ, Membre 
fondatrice, pour structurer le Bureau directeur et éviter le décalage de vote entre 
le Président et les autres membres du Bureau directeur, l’élection du Bureau 
directeur sera renouvelée au complet cette année 2020. 
 
 




